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La protection des milieux aquatiques en territoire public : 

une formation de la FPQ et du COBALI 

 
Mont-Laurier, le 13 janvier 2026 – Le Comité du bassin versant de la rivière du Lièvre (COBALI) 

et la Fédération des pourvoiries du Québec (FPQ) offraient aux gestionnaires de territoire une 

formation couvrant divers aspects de la protection des lacs et des cours d’eau en territoire public 

abordant les travaux liés aux chemins et aux traverses de cours d’eau. Un total de 28 participants 

a assisté à la formation à Mont-Laurier. L’initiative est rendue possible grâce au financement 

d’Énergie Brookfield, partenaire de longue date du COBALI. 

Cette formation s’adressait à une nouvelle clientèle : les pourvoyeurs et les gestionnaires de 

territoire, notamment les pourvoiries, les ZEC, les parcs régionaux, la Sépaq, les MRC ainsi que les 

clubs de motoneige et de quad. Elle couvrait divers aspects de la protection des lacs et des cours 

d’eau en territoire public, en abordant de façon plus approfondie et pratique les travaux liés aux 

chemins et aux traverses de cours d’eau. Cette initiative se veut une occasion d’informer les 

gestionnaires de territoires sur divers enjeux de l’eau en plus de travailler à bâtir des liens au sein 

de cette catégorie d’acteurs. 

Le COBALI a pu compter sur l’expertise de M. François Trottier, ingénieur forestier de formation 

œuvrant au sein de la Fédération des pourvoiries du Québec (FPQ). 

La formation a permis de rassembler 4 clubs de motoneige ainsi que leur fédération, de même 

que trois pourvoiries, deux parcs régionaux, deux ZEC, deux MRC, deux organismes de protection 

de l’environnement, une municipalité et une firme d’experts-conseils en environnement, pour un 

total de 28 participants. Le COBALI se réjouit de la très bonne réception de la formation. 

« J’ai trouvé la formation très intéressante. C’était pertinent et concret. Un partage des bons 

coups et moins bons coups est toujours apprécié pour bonifier notre expérience. » – Simon 

Turcotte, technicien en foresterie et en gestion du territoire, MRC d’Antoine-Labelle 

« Une formation instructive et de plus en plus nécessaire en raison de la réalité des 

changements climatiques. » – Le Rabaska Lodge 

L’organisme tient à remercier chaleureusement les nombreux participants, M. François Trottier et 

la Fédération des pourvoiries du Québec ainsi qu’Énergie Brookfield, partenaire du COBALI depuis 

19 ans. 

À propos de la FPQ 
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Fondée en 1948, la Fédération des pourvoiries du Québec (FPQ) est un organisme à but non 

lucratif reconnu par le gouvernement du Québec qui regroupe plus de 330 pourvoiries et ayant 

pour mission principale de « représenter et promouvoir l’intérêt collectif des membres dans une 

perspective de développement durable ». Les pourvoiries constituent une force économique 

importante pour les régions du Québec et représentent le plus vaste réseau d’hébergement en 

milieu naturel au Québec. Elles accueillent chaque année 500 000 visiteurs dont environ 20 % 

proviennent de l’extérieur de la province. 

À propos du COBALI… 

Organisme sans but lucratif créé en 2003, le COBALI se donne 

comme mission de protéger, améliorer et mettre en valeur la 

ressource eau des bassins versants des rivières du Lièvre, Blanche 

et du ruisseau Pagé, ainsi que les ressources et les habitats qui y 

sont associés. La zone de gestion du COBALI s’étend donc du nord 

des Laurentides au sud-est de l’Outaouais, chevauchant ainsi une 

trentaine de municipalités des MRC d’Antoine-Labelle, de 

Papineau, de La Vallée-de-la-Gatineau, des Collines-de-

l’Outaouais et la Ville de Gatineau (secteurs Buckingham et 

Masson-Angers) : www.cobali.org/zone-de-gestion. Le COBALI est 

l’un des 40 organismes de bassins versants (OBV) du Québec 

désignés par le gouvernement du Québec pour assurer la 

concertation nécessaire permettant aux acteurs du territoire de 

réaliser une planification des ressources en eau, des usages et des 

milieux qui leur sont associés. Prenant la forme d’un Plan 

directeur de l’eau (PDE), cette planification vise à déployer des 

mesures concrètes pour protéger, utiliser et gérer l’eau et les 

milieux aquatiques de façon responsable, intégrée et durable.  

Pour plus d’informations, consultez le site internet du COBALI au www.cobali.org.  
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Pierre-Étienne Drolet, biologiste au COBALI devant les participants à l’Espace Théâtre de Mont-Laurier 

 
François Trottier, ingénieur forestier à la FPQ devant les participants à l’Espace Théâtre de Mont-Laurier 
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Linda Fortier, DG du COBALI devant les participants à l’Espace Théâtre de Mont-Laurier 

 


